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liberté, les hommes ne sont jamais conduits à opprimer la vérité, 
et elle est souvent une occasion de la rechercher et de la fair» 
connaître.”

LIBERTÉ D’ENSEIGNEMENT.

“ Quant à ce qu’on appelle la liberté d'enseignement, il n’en
faut pas juger d’une façon différente.—Il n’y a que la vérité, on 
n’en saurait douter, qui doit entrer dans les âmes, puisque c’est 
eu elle que les natures intelligentes trouvent leur bien, leur fin, 
leur perfection ; c’est pourquoi l’enseignement ne doit avoir pour 
objet que des choses vraies, et cela, qu’il s’adresse aux ignorants 
ou aux savants, "afin qu’il apporte aux uns la connaissance du 
vrai, 'et que, dans tes autres, il raffermisse. C’est pour ce motif 
que le devoir de quiconque se livre à l’enseignement est, sans 
contredit, d'extirper l’erreur des esprits et d’opposer des protec
tions sûres à l’envahissement des fausses opinions. Il est donc 
évident que la liberté dont nous traitons, en s'arrogeant le droit 
de tout enseigner à sa guise, est en contradiction flagrante avec 
la raison, et qu’elle est née pour produire un renversement com
plet dans les esprits ; le pouvoir public ne peut accorder une 
pareille licence dans la société qu’au mépris de son devoir. Cela 
est d’autant plus vrai que l’on sait de quel poids est pour les 
auditeurs l’autorité du professeur, et combien il est rare qu’un 
disciple puisse juger par lui-même de la vérité de l’enseignement 
du maître.

“ C’est pourquoi cette liberté aussi, pour demeurer honnête, 
a besoin d’être restreinte dans les limites déterminées ; il ne faut 
pas que l’art de l’enseignement puisse impunément devenir 
instrument de corruption.—Or, la vérité qui doit être l'unique 
objet de l’enseignement est de deux sortes : il y a la vérité natu
relle et la vérité surnaturelle.

“ Les vérités naturelles, auxquelles appartiennent les prin
cipes de la nature et les conclusions prochaines que la raison en 
déduit, constituent comme le commun patrimoine du genre 
humain ; elles sont comme le solide fondement sur lequel reposent 
les mœurs, la justice, la religion, l’existence même de la société 
humaine; et pe serait dès lors la plus grande des impiétés, la 
plus inhumaine des folies, que de les laisser impunément violer 
et détruire.—Mais il ne faut pas mettre moins de scrupule à con
server le grand et sacré trésor des vérités que Dieu lui-même nous 
a fait connaître. Par un grand nombre d’arguments lumineux, 
souvent répétas par les apologistes, certains points principaux de 
doctrine ont été établis, par exemple : il y a une révélation divine ; 
le Fils unique de Dieu s’est fait chair pour rendre témoignage à 
la vérité; par Immune société parfaite a été fondée, à savoir, 
l’Eglise, dont il est Lui-même le Chef, et avec laquelle il a promis 
de demeurer jusqu’à la consommation des siècles. A cette société 
il a voulu confier toutes les vérités qu’il avait enseignées, avec 
mission de les garder, de les défendre, de les développer avec une 
autorité légitime ; et, en même temps, il a ordonné à toutes les 
nations d’obéir aux enseignements de son Eglise comme à Lui- 
mftuie, avec menace de la perte éternelle pour ceux qui y contre
viendraient. D’où il ressort clairement que le maître le meilleur
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